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1. Identification du programme : Mineure en finance 

 

1.1 Faculté : Administration 

 

1.2 Unité responsable du programme : Département de comptabilité 

 

1.3 Titre du programme : Mineure en finance 

 

1.4 Diplôme accordé :  

 

1.5 Date d’entrée en vigueur : 1
er

 juillet 2010 

 

2. Description générale du programme  

 

2.1 Objectifs 
 

Le programme de mineure en finance est offert dans le cadre des programmes avec 

majeure/mineure à l’Université de Moncton. Le programme proposé consiste en 24 crédits de 

cours et est destiné aux personnes inscrites à des programmes avec majeure/mineure dans 

d’autres facultés de l’université. Le programme vise l’acquisition de connaissances de base et de 

compétences en finance ainsi que la capacité d’accomplir des tâches reliées à la finance au sein 

des organisations. À la fin de ses études, la diplômée ou le diplômé sera en mesure d’occuper des 

postes nécessitant des connaissances en finance.  

 

 

2.2 Stratégies pédagogiques  
 

La formation de nouveaux gestionnaires en finance utilise des méthodes très diverses, 

principalement les méthodes participatives. Les sujets qui impliquent surtout une transmission de 

connaissances peuvent faire l’objet d’exposés auxquels on va ajouter des discussions, des 

exercices pratiques et des études de cas. Dans le cours relatif à la gestion des valeurs mobilières, 

la simulation boursière est utilisée comme moyen d’apprentissage.   

 

2.3 Résultats attendus 
 

À la fin du programme d’études, les étudiantes et les étudiants de la mineure en finance devraient 

avoir acquis des connaissances théoriques et pratiques et avoir développé des habiletés qui leurs 

permettront de s’intégrer plus facilement à l’équipe responsable de la fonction finance au sein de 

l’entreprise. Elles et ils seront également en mesure de comprendre l’impact des décisions faites 

dans les autres secteurs de l’entreprise sur la fonction finance. De façon plus spécifique, les 

étudiantes et les étudiants de la mineure en finance seront en mesure d’analyser des états 

financiers et de faire des prévisions financières. Elles et ils seront également en mesure d’évaluer 

des projets d’investissement, d’évaluer différentes possibilités de financement et de participer à 

l’établissement d’une politique de fonds de roulement pour l’entreprise.  

 

 

3. La formation fondamentale dans la mineure  
 

En règle générale, la formation fondamentale relève du programme de majeur de l’étudiante ou 

de l’étudiant toutefois, dans le cadre de la mineure en finance, l’objectif est de faire comprendre 

le rôle de la fonction finance dans l’entreprise aux étudiantes et aux étudiants et de les exposer 

aux principales notions financières pour qu’ils soient en mesure de prendre des décisions 

financières dans un contexte de finance corporative.   
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3.1 Limites et objectifs de la formation fondamentale et les stratégies pour les atteindre.  

 

Le programme vise également à préparer les étudiantes et les étudiants à relever les nombreux 

défis auxquels ils seront confrontés dans leur vie professionnelle sachant que ces défis 

proviennent aussi bien de l’environnement interne que de l’environnement externe. Ces défis ont 

trait à des aspects aussi divers que la gestion du changement, le dilemme constant entre le risque 

et le rendement, l’impact des composantes économiques sur les prévisions à court terme et à long 

terme de l’entreprise, la place qu’occupe l’entreprise sur les marchés internationaux, la 

concurrence étrangère, le maintien des parts de marché dans un environnement sans cesse 

turbulent, l’innovation et la créativité et la rationalisation des ressources.    

 

Le programme de mineur proposé comprend 24 crédits regroupant un ensemble cohérent de 

cours jugés nécessaires pour permettre aux étudiantes et aux étudiants de bien cerner la discipline 

de la finance. Ainsi, dans le cadre du programme on retrouve six (6) cours obligatoires et deux 

(2) cours à option choisis parmi une liste de cinq (5) cours :  

 

Cours obligatoires : 

 

ADCO1010 Comptabilité financière I;  

ADFI2510 Gestion financière;  

ADFI2520 Décisions d’investissement; 

ADFS2901 Fiscalité I; 

ADGO3461 Statistique en gestion  

ADFI3510 Décisions de financement.  

 

Deux (2) cours à option choisis parmi : 

 

ADFI3520 Gestion du fonds de roulement;  

ADFI3530 Gestion de portefeuille; 

ADFI4510 Finance internationale; 

ADFI4520 Institutions financières; 

ADFI4540 Produits dérivés; 

 


